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FLASH
INFO

CORONAVIRUS #69 : DÉCONFINEMENT
2ÈME PHASE DU 19 MAI AU 9 JUIN

À partir de ce mercredi 19 mai et a priori jusqu’au 9 juin, s’ouvre la deuxième phase du 
déconfinement en métropole, (voir notre flash info sur la première phase du déconfinement).

Pendant cette période, vos agences, cabinets, bureaux pourront être réouverts au public et à la 
clientèle sous réserve de respecter les règles d'hygiène et de distanciation, lesquelles font l’objet 
d’une information par affichage. 
L’administration nous a indiqué, que la « jauge » de 8 m2 par client, imposée aux commerces, 
s’impose également aux agences immobilières (Consultez le protocole sanitaire renforcé pour les 
commerces).

Cependant le télétravail reste privilégié.

Les assemblées générales de copropriétaires ne peuvent toujours pas se tenir en présentiel 
(« Coronavirus #55 : Copropriété : assemblée générale totalement dématérialisée ou par 
correspondance » et « FAQ du ministère du logement »). 

Les signatures d’actes sous seing privé sont désormais possibles dans vos locaux professionnels.

Par ailleurs, c’est désormais entre 6 heures du matin et 21 heures (au lieu de 19 heures), que 
vous et vos clients pouvez vous déplacer, sans limitation géographique, ni justificatif, sur tout le 
territoire métropolitain.

Rappelons que depuis le 3 mai 2021, les visites de tous biens sont autorisées, les locations 
saisonnières peuvent être conclues, la prospection sous toutes ses formes est ouverte.

Le respect du protocole sanitaire et des gestes barrières reste toujours indispensable à l’exercice 
de ces activités (« Protocole paritaire d'organisation des visites (Coronavirus #45) »).

Entre 21 heures (au lieu de 19 heures) et 6 heures du matin, tout déplacement de personne hors 
de son lieu de résidence est interdit à l'exception notamment des déplacements professionnels 
ne pouvant être différés et des déplacements pour se rendre chez un professionnel du droit pour 
un acte ou une démarche qui ne peuvent être réalisés à distance.

MAI 2021

https://cms.snpi.pro/uploads/2021/05/flash_info_coronavirus_1ere_phase_du_deconfinement.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/protocole-sanitaire-renforce-commerces.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/protocole-sanitaire-renforce-commerces.pdf
https://cms.snpi.pro/uploads/2021/02/flash_info_coronavirus_ag_de_copropriete_nouvelle_prolongation_du_regime_d_exception.pdf
https://cms.snpi.pro/uploads/2021/02/flash_info_coronavirus_ag_de_copropriete_nouvelle_prolongation_du_regime_d_exception.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/faq-restrictions-renforcees-logement-batiment-et-urbanisme
https://cms.snpi.pro/uploads/2020/11/protocole_paritaire_d_organisation_des_visites.pdf
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Un document justificatif de ce déplacement exceptionnel devra être présenté en cas de contrôle 
(Attestation de déplacement dérogatoire et Justificatif de déplacement professionnel).

Nous ne manquerons pas de vous informer des mesures applicables lors de la 3ème phase du 
déconfinement progressif prévue à partir du 9 juin 2021.

ANNEXE :

Décret n° 2021-606 du 18 mai 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 
2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

Syndicat National des Professionnels Immobiliers - 26, avenue Victor Hugo  75116 PARIS  Tél. : 01 53 64 91 91  Email : contact@snpi.fr
SIRET 305 442 501 00030 - CODE NAF : 9411Z - PRÉFECTURE DE PARIS N°13.336 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE : FR40305442501

Tous nos flashs infos sont consultables sur www.snpi.fr

via votre accès adhérent, dans la rubrique « Mes documents », 
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https://cms.snpi.pro/uploads/2021/05/attestation_de_deplacement_derogatoire.pdf
https://cms.snpi.pro/uploads/2020/10/justificatif-de-deplacement-professionnel.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043508596
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043508596
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043508596
https://www.snpi.fr/

